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MINISTÈRE
DU TRAVAIL,
DE LïMPLOI
ET DE UNSERTION

Direction régionale
de l'économie, de remploi,
du travail et des solidarités

Liberté
Égalité
Fraternité

DÉCISION PORTANT AFFECTATION DES RESPONSABLES D'UNITÉ DE CONTROLE
ET DES AGENTS DE CONTROLE ET ORGANISATION DE LEUR INTÉRIM

DANS LES UNITÉS DE CONTROLE DE LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS DE L'EURE

La Directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu le Code du travail, notamment ses articles R.8122-6 à R.8122-10 ;

Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 modifié relatif à ['organisation du système d'inspection
du travail ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de remploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de
remploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

Vu l'arrêté du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d'une
section d'inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements
agricoles ;

Vu l'arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de
l'inspection du travail ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER-BEAULIEU,
directrice du travail, directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de
Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la
direction régionale de t'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 relatif à la localisation et à la délimitation territoriale des unités de
contrôle et des sections d'inspection du travail au sein de la direction départementale de remploi,
du travail et des solidarités de l'Eure ;

Vu la décision du 31 mars 2021 portant affectation des responsables d'unité de contrôle et des
agents de contrôle et organisation de leur intérim dans les unités de contrôle de la direction
départementale de remploi, du travail et des solidarités de l'Eure ;

Sur proposition de M. le directeur régional adjoint, responsable par intérim du pôle « politique du
travail »,
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DÉCIDE

Article 1 : Mme Marilia SEVERING, inspectrice du travail, est nommée en qualité de responsable
de l'unité de contrôle n°1 et placée sous l'autorité du directeur départemental de remploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations de l'Eure.
Elle est également chargée d'assurer l'intérim du poste de responsable de l'unité de contrôle n°2
jusqu'à la date à laquelle ce poste sera pourvu.

Article 2 : Les inspecteurs du travail et tes contrôleurs du travail ci-après désignés sont affectés
comme suit dans les sections d'inspection telles que délimitées par l'arrêté susvisé, et placés sous
l'autorité du responsable de l'unité de contrôle dont relève la section :

Unité de contrôle n° 1 :

Section 1

Section 2

Section 3

Section 4

Section 5

Section 6

Section 7

Section 8

Mme Edwige DUBREY, inspectrice du travail ;
M. Olivier BERMENT, contrôleur du travail ;

M. Antony MARTIN, inspecteur du travail ;

Mme Hélène MBELANI, inspectrice du travail ;

Mme Anne-Marie DOUCE, inspectrice du travail ;

vacant

Mme Isabelle ANCEL, inspectrice du travail ;

M. David POYE, inspecteur du travail ;

Unité de contrôle n° 2 :

Section 1

Section 2

Section 3

Section 4

Section 5

Section 6

Section 7

Section 8

Section 9

vacant

Mme Élodie LAIGNIEL, inspectrice du travail ;
Mme Céline MOLIN, inspectrice du travail ;
M. Julien LABREUCHE, inspecteur du travail ;
vacant

M. Mathieu MARCINKIEWICZ, inspecteur du travail ;
Mme Sabine DELOCHE, inspectrice du travail ;
M. Philippe GOURMELEN, inspecteur du travail ;
vacant

Article 3 : Le contrôle de l'application de la législation et de la réglementation du travail dans tes
entreprises et établissements employant au moins cinquante salariés, lorsqu'il n'est pas assuré par
le contrôleur du travail territorialement compétent, est exercé selon tes modalités ci-après dans le
ressort territorial des sections d'inspection suivantes :

Unité de contrôle n° 1 :

- Section 2 : Le contrôle est confié à l'un des inspecteurs du travail désignés ci-après,
selon le secteur géographique mentionné :

2
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- Le contrôle est confié à Mme Edwige DUBREY, inspectrice du travail de la section 1, à
regard des entreprises et établissements situés dans les communes du canton de Saint-
André-de-1'Eure, à l'exception des communes de La Couture-Boussey et de Garennes-
sur-Eure ;

- Le contrôle est confié à M. Julien LABREUCHE, inspecteur du travail de la section 4 de
l'UC n°2, à l'égard des entreprises et établissements situés dans les communes qui ne
sont pas comprises dans le canton de Saint-André-de-1'Eure et à l'égard des entreprises
et établissements situés dans les communes de La Couture-Boussey et de Garennes-sur-
Eure,

En cas d'absence ou d'empêchement de l'inspecteur du travail qui exerce ce contrôle, celui-ci est
assuré par l'inspecteur du travail ou par le responsable de l'unité de contrôle chargé de l'intérim en
application des dispositions de l'article 6.

Article 4 : Les décisions administratives qui relèvent de ta compétence exclusive de l'inspecteur
du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires sont prises selon les modalités ci-
après dans le ressort territorial des sections d'inspection suivantes :

Unité de contrôle n° 1 :

- Section 2 : Ces décisions sont prises par l'un des inspecteurs du travail désignés ci-
après, selon le secteur géographique mentionné :

- Les décisions sont prises par Mme Edwige DUBREY, inspectrice du travail de la
section 1, à l'égard des entreprises et établissements situés dans les communes du
canton de Saint-André-de-1'Eure, à l'exception des communes de La Couture-Boussey et
de Garennes-sur-Eure ;

- Les décisions sont prises par M. Julien LABREUCHE, inspecteur du travail de la
section 4 de l'UC n°2, à l'égard des entreprises et établissements situés dans les
communes qui ne sont pas comprises dans le canton de Saint-André-de-1'Eure et à
regard des entreprises et établissements situés dans les communes de La Couture-
Boussey et de Garennes-sur-Eure,

En cas d'absence ou d'empêchement de l'inspecteur du travail qui exerce ce pouvoir de décision,
les décisions sont prises par l'inspecteur du travail ou par le responsable de l'unité de contrôle
chargé de l'intérim en application des dispositions de l'article 6.

Article 5 : Les procédures judiciaires dont rengagement relève de la compétence exclusive de
l'inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires, sont introduites selon
les mêmes modalités que celles prévues pour la prise des décisions administratives visées à
l'article 4 ci-dessus.

Article 6 : En cas d'absence ou d'empêchement d'un ou plusieurs des inspecteurs et contrôleurs
du travail affectés dans les sections d'inspection du travail de la direction départementale de
remploi, du travail et des solidarités de l'Eure, l'intérim est organisé selon les modalités ci-après,
sous l'autorité du responsable de l'unité de contrôle dont relève la section concernée :
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> Unité de contrôle n°1 :

- l'intérim de Mme Edwige DUBREY, inspectrice du travail de la section 1, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• M. Antony MARTIN, inspecteur du travail de la section 3 ;

• Mme Hélène MBELANI, inspectrice du travail de la section 4 ;

• Mme Anne-Marie DOUCE, inspectrice du travail de la section 5 ;

• Mme Isabelle ANCEL, inspectrice du travail de la section 7 ;

• M. David POYE, inspecteur du travail de la section 8 ;

• M. Olivier BERMENT, contrôleur du travail de la section 2 ;

• Mme Élodie LAIGNIEL, inspectrice du travail de la 2 de l'UC n°2;
• Mme Céline MOLIN, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°2 ;

• M. Julien LABREUCHE, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°2 ;

• M. Mathieu MARCINKIEWICZ, inspecteur du travail de la section 6 de l'UC n°2 ;

• Mme Sabine DELOCHE, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°2 ;

• M. Philippe GOURMELEN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°2.

- l'intérim de M. Olivier BERMENT, contrôleur du travail de la section 2, est successivement

assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Hélène MBELANI, inspectrice du travail de la section 4 ;

• Mme Anne-Marie DOUCE, inspectrice du travail de la section 5 ;

• Mme Isabelle ANCEL, inspectrice du travail de la section 7 ;

• M. David POYE, inspecteur du travail de ta section 8 ;

• Mme Edwige DUBREY, inspectrice du travail de la section 1 ;

• M. Antony MARTIN, inspecteur du travail de la section 3 ;

• M. Philippe GOURMELEN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°2 ;

• Mme Étodie LAIGNIEL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°2 ;
• Mme Céline MOLIN, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°2 ;

• M. Julien LABREUCHE, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°2 ;

• M. Mathieu MARCINKIEWICZ, inspecteurdu travail de la section 6 de l'UC no2 ;

• Mme Sabine DELOCHE, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°2.

- l'intérim de M. Antony MARTIN, inspecteur du travail de la section 3, est successivement assuré

en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Anne-Marie DOUCE, inspectrice du travail de la section 5 ;

• Mme Isabelle ANCEL, inspectrice du travail de la section 7 ;

• M. David POYE, inspecteur du travail de la section 8 ;

• Mme Edwige DUBREY, inspectrice du travail de la section 1 ;

• Mme Hélène MBELANI, inspectrice du travail de la section 4 ;

4
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• M. Olivier BERMENT, contrôleur du travail de la section 2 ;

• Mme Sabine DELOCHE, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°2 ;
• M. Philippe GOURMELEN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°2 ;
• Mme Élodie LAIGNIEL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°2 ;
• Mme Céline MOLIN, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°2 ;
• M. Julien LABREUCHE, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°2 ;
• M. Mathieu MARCINKIEWICZ, inspecteur du travail de la section 6 de l'UC n°2.

- l'intérim de Mme Hélène MBELANI, inspectrice du travail de la section 4, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• M. Antony MARTIN, inspecteur du travail de la section 3 ;

• Mme Isabelle ANCEL, inspectrice du travail de la section 7 ;
• M. David POYE, inspecteur du travail de la section 8 ;

• Mme Edwige DUBREY, inspectrice du travail de la section 1 ;

• Mme Anne-Marie DOUCE, inspectrice du travail de la section 5 ;
• M. Olivier SERMENT, contrôleur du travail de la section 2 ;

• M. Mathieu MARCINKIEWICZ, inspecteur du travail de la section 6 de l'UC n°2 ;
• Mme Sabine DELOChlE, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°2 ;
• M. Philippe GOURMELEN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°2 ;
• Mme Elodie LAIGNIEL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°2 ;
• Mme Céline MOLIN, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°2 ;
• M. Julien LABREUCHE, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°2.

- l'intérim de Mme Anne-Marie DOUCE, inspectrice du travail de la section 5, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Hélène MBELANI, inspectrice du travail de la section 4 ;
• Mme Isabelle ANCEL, inspectrice du travail de la section 7 ;

• M. David POYE, inspecteur du travail de la section 8 ;
• Mme Edwige DUBREY, inspectrice du travail de la section 1 ;

• M. Antony MARTIN, inspecteur du travail de la section 3 ;

• M. Olivier BERMENT, contrôleur du travail de la section 2 ;

• M. Mathieu MARCINKIEWICZ, inspecteur du travail de la section 6 de l'UC n°2 ;
• Mme Sabine DELOCHE, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°2 ;
• M. Philippe GOURMELEN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°2 ;
• Mme Elodie LAIGNIEL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°2 ;
• Mme Céline MOLIN, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°2 ;
• M. Julien LABREUCHE, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°2.

- l'intérim de l'agent de contrôle de la section 6, est successivement assuré en fonction des
absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

5
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• Mme Isabelle ANCEL, inspectrice du travail de la section 7 ;

• M. David POYE, inspecteur du travail de la section 8 ;

• Mme Edwige DUBREY, inspectrice du travail de la section 1 ;

• M. Antony MARTIN, inspecteur du travail de la section 3 ;

• Mme Hélène MBELANI, inspectrice du travail de la section 4 ;

• Mme Anne-Marie DOUCE, inspectrice du travail de la section 5 ;

• M. Olivier SERMENT, contrôleur du travail de la section 2 ;

• M. Mathieu MARCINKIEWICZ, inspecteur du travail de la section 6 de l'UC n°2 ;

• Mme Sabine DELOCHE, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°2 ;

• M. Philippe GOURMELEN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°2 ;

• Mme Èlodie LAIGNIEL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC no2 ;

• Mme Céline MOLIN, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°2 ;

• M. Julien LABREUCHE, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°2.

- l'intérim de Mme Isabelle ANCEL, inspectrice du travail de la section 7, est successivement

assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• M. David POYE, inspecteur du travail de la section 8 ;

• Mme Edwige DUBREY, inspectrice du travail de la section 1 ;

• M. Antony MARTIN, inspecteur du travail de la section 3 ;

• Mme Hélène MBELANI, inspectrice du travail de la section 4 ;

• Mme Anne-Marie DOUCE, inspectrice du travail de la section 5 ;

• M. Olivier BERMENT, contrôleur du travail de la section 2 ;

• M. Julien LABREUCHE, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°2 ;

• M. Mathieu MARCINKIEWICZ, inspecteur du travail de la section 6 de l'UC n°2 ;

• Mme Sabine DELOCHE, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°2 ;

• M. Philippe GOURMELEN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°2 ;

• Mme Élodie LAIGNIEL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°2 ;

• Mme Céline MOLIN, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°2.

- l'intérim de M. David POYE, inspecteur du travail de la section 8, est successivement assuré en

fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Isabelle ANCEL, inspectrice du travail de la section 7 ;

• Mme Edwige DUBREY, inspectrice du travail de la section 1 ;

• M. Antony MARTIN, inspecteur du travail de la section 3 ;

• Mme Hélène MBELANI, inspectrice du travail de la section 4 ;

• Mme Anne-Marie DOUCE, inspectrice du travail de la section 5 ;

• M. Olivier BERMENT, contrôleur du travail de la section 2 ;

• Mme Céline MOLIN, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°2 ;

• M. Julien LABREUCHE, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°2 ;

• M. Mathieu MARCINKIEWICZ, inspecteur du travail de la section 6 de l'UC n°2 ;

6
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• Mme Sabine DELOCHE, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°2 ;

• M. Philippe GOURMELEN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°2 ;

• Mme Élodie LAIGNIEL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°2.

> Unité de contrôle n°2 :

- l'intérim de l'agent de contrôle de la section 1 est successivement assuré en fonction des

absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• M. Olivier BERMENT, contrôleur du travail de la section 2 de l'UC n°1 ;

• Mme Sabine DELOCHE, inspectrice du travail de la section 7 ;

• Mme Élodie LAtGNIEL, inspectrice du travail de la section 2 ;

• Mme Céline MOLIN, inspectrice du travail de la section 3 ;

• M. Julien LABREUCHE, inspecteur du travail de la section 4 ;

• M. Mathieu MARCINKIEWICZ, inspecteur du travail de la section 6 ;

• M. Philippe GOURMELEN, inspecteur du travail de la section 8 ;

• Mme Edwige DUBREY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°1 ;

• M. Antony MARTIN, inspecteur du travail de la section 3 de l'UC n°1 ;

• Mme Hélène MBELANI, inspectrice du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;

• Mme Anne-Marie DOUCE, inspectrice du travail de la section 5 de l'UC n°1 ;

• Mme Isabelle ANCEL, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°1 ;

• M. David POYE, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°1.

- l'intérim de Mme Élodie LAIGNIEL, inspectrice du travail de la section 2, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• M. Philippe GOURMELEN, inspecteur du travail de la section 8 ;

• Mme Céline MOLIN, inspectrice du travail de la section 3 ;

• M. Julien LABREUCHE, inspecteur du travail de la section 4 ;

• M. Mathieu MARCINKIEWICZ, inspecteur du travail de la section 6 ;

• Mme Sabine DELOCHE, inspectrice du travail de la section 7 ;

• Mme Edwige DUBREY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°1 ;

• M. Antony MARTIN, inspecteur du travail de la section 3 de l'UC n°1 ;

• Mme Hélène MBELANI, inspectrice du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;

• Mme Anne-Marie DOUCE, inspectrice du travail de la section 5 de l'UC n°1 ;

• Mme Isabelle ANCEL, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°1 ;

• M. David POYE, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°1 ;

• M. Olivier SERMENT, contrôleur du travail de la section 2 de l'UC n°1.

- l'intérim de Mme Céline MOLIN, inspectrice du travail de la section 3, est successivement assuré

en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Sabine DELOCHE, inspectrice du travail de la section 7 ;
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• M. Philippe GOURMELEN, inspecteur du travail de la section 8 ;
• Mme Élodie LAIGNIEL, inspectrice du travail de la section 2 ;
• M. Julien LABREUCHE, inspecteur du travail de la section 4 ;

• M. Mathieu MARCINKIEWICZ, inspecteur du travail de la section 6 ;
• M. Antony MARTIN, inspecteur du travail de la section 3 de l'UC n°1 ;

• Mme Hélène MBELANI, inspectrice du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;
• Mme Anne-Marie DOUCE, inspectrice du travail de la section 5 de l'UC n°1 ;

• Mme Isabelle ANCEL, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°1 ;

• M. David POYE, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°1 ;

• Mme Edwige DUBREY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°1 ;

• M. Olivier BERMENT, contrôleur du travail de la section 2 de l'UC n°1.

- l'intérim de M. Julien LABREUCHE, inspecteur du travail de la section 4, est successivement

assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• M. Mathieu MARCINKIEWICZ, inspecteur du travail de la section 6 ;
• Mme Sabine DELOCHE, inspectrice du travail de la section 7 ;

• M. Philippe GOURMELEN, inspecteur du travail de la section 8 ;

• Mme Élodie LAIGNIEL, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Mme Céline MOLIN, inspectrice du travail de la section 3 ;

• Mme Hélène MBELANI, inspectrice du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;

• Mme Anne-Marie DOUCE, inspectrice du travail de la section 5 de l'UC n°1 ;
• Mme Isabelle ANCEL, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC no1 ;

• M. David POYE, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°1 ;

• Mme Edwige DUBREY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°1 ;

• M. Antony MARTIN, inspecteur du travail de la section 3 de l'UC n°1 ;
• M. Olivier BERMENT, contrôleur du travail de la section 2 de l'UC n°1.

- l'intérim de l'agent de contrôle de la section 5, est successivement assuré en fonction des

absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Céline MOLIN, inspectrice du travail de la section 3 ;

• M. Julien LABREUCHE, inspecteur du travail de la section 4 ;

• M. Mathieu MARCINKIEWICZ, inspecteur du travail de la section 6 ;
• Mme Sabine DELOCHE, inspectrice du travail de la section 7 ;

• M. Philippe GOURMELEN, inspecteur du travail de la section 8 ;

• Mme Élodie LAIGNIEL, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Mme Anne-Marie DOUCE, inspectrice du travail de la section 5 de l'UC n°1 ;
• Mme Isabelle ANCEL, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°1 ;

• M. David POYE, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°1 ;

• Mme Edwige DUBREY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°1 ;

• M. Antony MARTIN, inspecteur du travail de la section 3 de l'UC n°1 ;
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• Mme Hélène MBELANI, inspectrice du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;
• M. Olivier BERMENT, contrôleur du travail de la section 2 de l'UC n°1.

- l'intérim de M. Mathieu MARCINKIEWICZ, inspecteur du travail de la section 6, est
successivement assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Élodie LAIGNIEL, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Mme Céline MOLIN, inspectrice du travail de la section 3 ;

• M. Julien LABREUCHE, inspecteur du travail de la section 4 ;
• Mme Sabine DELOCHE, inspectrice du travail de la section 7 ;

• M. Philippe GOURMELEN, inspecteur du travail de la section 8 ;
• Mme Isabelle ANCEL, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°1 ;
• M. David POYE, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°1 ;
• Mme Edwige DUBREY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC no1 ;
• M. Antony MARTIN, inspecteur du travail de la section 3 de l'UC n°1 ;
• Mme Hélène MBELANI, inspectrice du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;
• Mme Anne-Marie DOUCE, inspectrice du travail de la section 5 de l'UC n°1 ;
• M. Olivier BERMENT, contrôleur du travail de la section 2 de l'UC n°1.

- l'intérim de Mme Sabine DELOCHE, inspectrice du travail de la section 7, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchement, dans l'ordre suivant, par :

• M. Julien LABREUCHE, inspecteur du travail de la section 4 ;
• M. Mathieu MARCINKIEWICZ, inspecteur du travail de la section 6 ;
• M. Philippe GOURMELEN, inspecteur du travail de la section 8 ;
• Mme Elodie LAIGNIEL, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Mme Céline MOLIN, inspectrice du travail de la section 3 ;
• Mme Hélène MBELANI, inspectrice du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;
• Mme Anne-Marie DOUCE, inspectrice du travail de la section 5 de l'UC n°1 ;
• Mme Isabelle ANCEL, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°1 ;
• M. David POYE, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°1 ;
• Mme Edwige DUBREY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC no1 ;
• Mme Hélène MBELANI, inspectrice du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;
• M. Olivier BERMENT, contrôleur du travail de la section 2 de l'UC n°1.

- l'intérim de M. Philippe GOURMELEN, inspecteur du travail de la section 8, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Élodie LAIGNIEL, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Mme Céline MOLIN, inspectrice du travail de la section 3 ;
• M. Julien LABREUCHE, inspecteur du travail de la section 4 ;
• M. Mathieu MARCINKIEWICZ, inspecteur du travail de la section 6 ;
• Mme Sabine DELOCHE, inspectrice du travail de la section 7 ;
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* M. Antony MARTIN, inspecteur du travail de la section 3 de l'UC no1 ;

• Mme Hélène MBELANI, inspectrice du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;
• Mme Anne-Marie DOUCE, inspectrice du travail de la section 5 de l'UC n°1 ;

• Mme Isabelle ANCEL, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°1 ;
• M. David POYE, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°1 ;

• Mme Edwige DUBREY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°1 ;
• M. Olivier BERMENT, contrôleur du travail de la section 2 de l'UC n°1.

- l'intérim de l'agent de contrôle de la section 9, est successivement assuré en fonction des

absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• M. Philippe GOURMELEN, inspecteur du travail de la section 8 ;

• Mme Elodie LAIGNIEL, inspectrice du travail de la section 2 ;

• Mme Céline MOLIN, inspectrice du travail de la section 3 ;

• M. Julien LABREUCHE, inspecteur du travail de la section 4 ;

• M. Mathieu MARCINKIEWICZ, inspecteur du travail de la section 6 ;
• Mme Sabine DELOCHE, inspectrice du travail de la section 7 ;

• Mme Edwige DUBREY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°1 ;
• M. Antony MARTIN, inspecteur du travail de la section 3 de l'UC n°1 ;

• Mme Hélène MBELANI, inspectrice du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;
• Mme Anne-Marie DOUCE, inspectrice du travail de la section 5 de l'UC n°1 ;

• Mme Isabelle ANCEL, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°1 ;
• M. David POYE, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC no1 ;
• M. Olivier BERMENT, contrôleur du travail de la section 2 de l'UC n°1.

En cas d'absence ou d'empêchement faisant obstacle à ce que l'intérim de l'une des sections
précitées soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est assuré par le responsable
de l'unité de contrôle dont la section relève ou, à défaut, par le responsable de l'unité de contrôle
assurant l'intérim à ce poste.

Article 7 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marilia SEVERING, responsable de
l'unité de contrôle n°1 et responsable par intérim de l'unité de contrôle n°2, la responsabilité de
l'une et l'autre de ces unités est assurée par intérim par M. Philippe LAGRANGE, directeur du
travail, directeur départemental adjoint de remploi, du travail et des solidarités de l'Eure.

Article 8 : Conformément aux dispositions de l'article R.8122-10 du Code du travail, lorsqu'une
action d'inspection de la législation du travail le rend nécessaire, tout agent nommément désigné
aux articles 1, 2 et7 a compétence à intervenir sur l'ensemble du territoire du département de
l'Eure.

Article 9 : Les agents qui composent le réseau régional en charge de l'appui aux unités de
contrôle en matière de prévention des risques liés à l'exposition à l'amiante, qui demeurent
attachés à leurs unités de contrôle respectives, ont compétence à exercer sur l'ensemble du
territoire de la région Normandie leur mission telle que définie par la décision qui les désigne.
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Article 10 : La décision du 31 mars 2021 susvisée portant affectation des responsables d'unité de
contrôle et des agents de contrôle et organisation de leur intérim dans les unités de contrôle de la
direction départementale de remploi, du travail et des solidarités de l'Eure est abrogée à compter
de la date d'entrée en vigueur de la présente décision.

Article 11 : M. le directeur régional adjoint, responsable par intérim du pôle « politique du travail »
et M. le directeur départemental de remploi, du travail et des solidarités de l'Eure sont chargés,
chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le
lendemain de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Eure.

Fait à Rouen le 8 juin 2021

La directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail
et des solidarités de Normandie

Michèle bu^tt.LER BE4ULIEU
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Préfecture de l'Eure

27-2021-06-07-00002

arrêté portant attribution de la dénomination de

commune touristique à la commune des Andelys
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